
 

 

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 
OU 

COPIE DE RÉSOLUTION 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE GRANDE-VALLÉE TENUE LE 14 MARS 2016 À 19 h 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE LA MAIRESSE MADAME NATHALIE CÔTÉ. 
 
Sont présents les conseillers/ères 
 
Madame Gisèle Melanson 
 
Messieurs Stéphane Dubé, Thierry Ratté, Marc-Antoine Dufresne, Rock Lemieux et André Richard 
 
Madame Ghislaine Bouthillette, directrice générale et secrétaire-trésorière est également 
présente. 

 
CONTRAT SOCIAL EN FAVEUR DES AÎNÉS DU QUÉBEC 
Résolution no : 2016-0060 

 
 ATTENDU QUE nous reconnaissons que nous avons une responsabilité collective d’assurer une qualité 

de vie adéquate à toutes les personnes aînées du Québec;  
 
 En conséquence, après discussion, il est proposé et résolu à l’unanimité des conseillers présents; 
 
 QUE le conseil municipal de Grande-Vallée s’engage à : 

 
Prévoir l’impact de toutes ses décisions, pratiques, choix de gestion et relations sur la qualité de vie 
des personnes aînées, et à faire en sorte que ses actions favorisent le maintien d’un niveau de 
qualité de vie adéquat pour toutes les personnes aînées; 
 
Respecter l’intégrité morale et physique des personnes aînées dans toutes ses actions; 
 
Reconnaître notre responsabilité collective envers les personnes aînées pour leur garantir un accès 
adéquat à tous les services nécessaires pour assurer leur santé, leur sécurité, leur bien-être, et leur 
appartenance à la société; 
 
Contribuer dans la mesure de ses capacités, à titre d’intervenants de la société civile, à mettre en 
oeuvre les actions nécessaires pour assurer une qualité de vie adéquate aux personnes aînées; 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME, CE 19e JOUR D’OCTOBRE 2016 
 

  
Ghislaine Bouthillette 
Directrice générale et secrétaire-trésorière  


